
     MARCHES PUBLICS  
        Marché de fournitures 
 

 
 
 

Fourniture de mobilier pour le restaurant scolaire à Quimerc’h 
 

CAHIER DES CHARGES
 

Section I- Dispositions générales  
 
Nom ou raison sociale de l'acheteur : 
Mairie de Pont de Buis lès Quimerc’h 

Pouvoir ordonnateur : 
Monsieur Roger MELLOUET, Maire 

Adresse : 
Hôtel de Ville 
Esplanade Charles de Gaulle 
 

Code postal – ville : 
29590 PONT DE BUIS LES QUIMERC’H 

Dossier suivi par : Marie-Laure LE BRIS 
Directeur des services 

Renseignements techniques : Marie-Laure LE BRIS 

Téléphone : 02.98.73.44.82.  

Télécopieur : 02.98.73.16.18. Adresse de courrier électronique (courriel)  
dgs-mairie@pontdebuislesquimerch.fr 
 

 
 
 

Section II - Objet du marché – caractéristiques de la consultation 
 

1) Type / forme du marché :  
 
Marché de fournitures, passé selon la procédure adaptée (article 28 du code des marchés 
publics) 
 
 

2) Objet du marché  

 

La présente consultation concerne un marché de fournitures de mobilier, tables et 
chaises, pour le nouveau restaurant scolaire de Quimerc’h qui ouvrira le 1er janvier 2016.  
 



 

3) Dossier de consultation 
 

Chaque soumissionnaire devra constituer un dossier comprenant : 

 les pièces relatives à la candidature ; 
 les pièces relatives à l’offre : 

- l’acte d’engagement ; 
- le cahier des charges et le règlement de consultation signés ; 
- la proposition financière détaillée ; 

- un mémoire technique permettant d’apprécier la valeur technique de l’offre sous 
forme papier ; 

- le calendrier détaillé de l’exécution des prestations. 

 
 

4) Fournitures 
 
Le mobilier doit être adapté en termes de confort et d’ergonomie pour les enfants et pour le 
personnel adulte d’encadrement. 

La concordance entre la taille des tables et des chaises doit être respectée. 
 
Le matériel devra répondre à plusieurs critères : 

- conformité à la norme française NF mobilier éducation ou équivalente ; 
- robustesse, résistance aux chocs ; 
- adapté aux besoins de l’enfant ; 
- adapté au travail des agents pour le service et le nettoyage ; 

- classement au feu norme européenne équivalente M1 ; 
- marquage CE de conformité. 

 

Le candidat devra fournir tout document permettant de vérifier la réponse à ces différents 
critères. 
 

 chaises maternelle 
Les maternelles sont 50. 

- 50 chaises taille 2 ; 
- rangement en appui sur table impératif ; 
- embouts de protection non tâchant ; 

- tube acier peinture epoxy ; 
- nuanciers à fournir. 

 

 tables maternelle 
- tables rondes ou ovales pour 50 enfants taille 2 ; 
- plateau stratifié et insonorisé ; 

- piétement à dégagement latéral ; 
- tube acier peinture epoxy ; 
- champs en PVC ; 

- embouts de protection non tâchant ; 
- nuanciers à fournir. 

 



 

 
 

 chaises primaire 

Les primaires sont 100. 
- 100 chaises taille 4 ; 
- rangement en appui sur table impératif ; 

- embouts de protection non tâchant ; 
- tube acier peinture epoxy ; 
- nuanciers à fournir. 

 
 tables primaire 

- tables rectangulaires pour 100 enfants taille 4 ; 
- plateau stratifié et insonorisé ; 
- piétement à dégagement latéral ; 

- tube acier peinture epoxy ; 
- champs en PVC ; 
- embouts de protection non tâchant ; 

- nuanciers à fournir. 
 
option : piétement droit. 

 
 

4.1 – Délai de livraison 
 

Les tables et chaises devront être impérativement livrées semaine 51 au restaurant scolaire, 
rue Albert Louppe, Quimerc’h, 29590 PONT DE BUIS LES QUIMERC’H 

 

4.2 – Modalités de livraison 
 
La prestation comprend la livraison, le déchargement, la manutention jusqu’aux locaux de 

destination, le déballage, le montage, la mise en place, le nettoyage des mobiliers installés et 
des salissures provoquées, la reprise des emballages. 
 

Avant la livraison, le prestataire prendra contact avec les services techniques de la mairie 
afin de définir une date et heure convenant à chacune des parties. 

 

 
 

Section III – Dispositions financières du marché 
 

5) Critères d’attribution 
 

A l’ouverture des offres, l’autorité adjudicatrice éliminera les candidats qui n’ont pas 
qualité pour présenter une offre ou dont les capacités techniques, professionnelles et 
financières paraissent insuffisantes. 

 
 
 

 
 
 



 

 
 
 
 

Il sera retenu l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en 
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 
 

Critère Pondération 

Prix  

 
50% 

Qualité technique de l’offre 
- conformité au cahier des charges  

- usage et service technique après-vente 
- solidité et conception 
- ergonomie enfants 

- ergonomie adultes 
- poids 

40% 

Délai de livraison 

 
10% 

 
 

Le choix sera réalisé à partir d’une appréciation d’ensemble. 
Le candidat retenu recevra, sous pli recommandé avec accusé réception, une lettre de 
notification accompagnée d’une copie conforme du marché. 
 
 

 

6) Modalités de paiement 
Le paiement sera effectué, après service fait, sur présentation de facture, sous 30 jours 
conformément aux règles de la comptabilité publique. 

La facture sera à adresser à l’attention de monsieur le Maire, Hôtel de Ville, esplanade 
Charles de Gaulle, 29590 Pont de Buis lès Quimerc’h. 
Le comptable assignataire de la dépense est l’agent comptable de la commune de Pont de 

Buis lès Quimerc’h, domicilié au Trésor public, place kerjean, 29150 CHATEAULIN. 

 
 

Lu et accepté par l’entreprise soussignée, 
 
à                                                 

le                                               


